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A - APPLICATION

1. Les opérateurs

Les présentes dispositions de contrôle spécifiques concernent les opérateurs  du cahier des charges Label Rouge "Bulbes à fleurs de Dahlias" dont l'organisme de défense et de gestion est 

Excellence Végétale. 

Les opérateurs de la filière sont répartis dans les catégories suivantes :

   -Laboratoires de régénération mérismatique

   -Producteurs de pieds-mères, de boutures, de bulbes commerciaux, de bulbes en pots

   -Stations de stockage et de conditionnement

     

Ces catégories d’opérateurs intègre également tout sous-traitant qui participe effectivement à une ou plusieurs activités prévues dans le cahier des charges et pour le compte de un ou 

plusieurs opérateurs habilités.

*Cas des sous-traitants « multi-opérateurs » :

Tout sous-traitant qui participe effectivement à une ou plusieurs activités prévues dans le cahier des charges et pour le compte de plusieurs opérateurs habilités est lui-même considéré 

comme un opérateur devant être identifié et habilité selon les modalités décrites dans les présentes dispositions de contrôle spécifiques.

*Cas des sous-traitants « exclusifs » :

Dans le cas d’un sous-traitant faisant l’objet d’un contrat exclusif avec un opérateur habilité, seul l’opérateur est habilité et est responsable des suites éventuelles des contrôles qui sont 

opérés chez ce sous-traitant dit « exclusif ». Le contrat exclusif est transmis à l’ODG pour justifier de cette situation. Dans ce cas :

- le périmètre de contrôle de l'opérateur, que ce soit en évaluation ou en suivi, comprend tous les points du cahier des charges relevant de l'opérateur,

- l’habilitation de l'opérateur peut être remise en cause du fait de manquements non corrigés au niveau du sous-traitant exclusif, ou du fait d’un refus de contrôle du sous-traitant exclusif.

Une convention-type liant l'opérateur au sous-traitant exclusif, est établie afin de s’assurer que les obligations respectives sont connues, notamment que le sous-traitant exclusif accepte 

les contrôles de l’organisme certificateur sur les points du cahier des charges le concernant.

- le rapport de contrôle, portant sur l’ensemble des points contrôlés tant chez l'opérateur que chez son sous-traitant, est adressé uniquement à l'opérateur, charge à ce dernier en cas de 

non-respect d’une exigence sur les opérations réalisées par son sous-traitant de résoudre le problème avec ce dernier. 
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Opérateurs Documents à tenir par l'opérateur (liste indicative et non exhaustive)

Laboratoire PM4 Régénération des pieds mères par culture de méristème 

en laboratoire In Vitro

Tous documents mentionnés dans le tableau des modalités de contrôle

Producteurs PM7 Mise en culture des pieds-mères et prophylaxie

Mode de prélèvement

Tous documents mentionnés dans le tableau des modalités de contrôle

PM8 Enracinement

PM9 Traçabilité des pieds-mères et des plaques de bouturage

PM22 Choix des parcelles pour la culture de pieds-mères

PM23 Plantation des futurs pieds mères dans des carrés 

spécifiques

PM24 Interventions culturales des carrés de pieds-mères

PM26 Epuration des carrés de futurs pieds mères

PM29 Récolte et stockage des bulbes de pieds-mères

PM30 Identification des contenants de pieds-mères

PM10 Choix des parcelles pour la culture de bulbes 

commerciaux

PM11 Rotation des cultures pour les bulbes commerciaux

PM12 Densité de plantation des bulbes commerciaux

PM13 Séparation entre 2 variétés de bulbes commerciaux

PM14 Identification variétale des bulbes commerciaux

PM15 Travail du sol, irrigation pour la culture de bulbes 

commerciaux

PM16 Traitements fongicides et insecticides des bulbes 

commerciaux

2. Répartition des points de contrôle et documents à tenir par les opérateurs

Durée minimum de conservation des documents relatifs aux autocontrôles : 3 ans.

Points à contrôler concernés
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PM17 Fauchages des bulbes commerciaux

PM18 Epuration des bulbes commerciaux

PM19 Optimisation de la durée de culture (Grossissement et 

maturation des bulbes) et récolte des bulbes 

commerciaux

PM20 Coupe des bulbes commerciaux

PM21 Tri et calibrage des bulbes commerciaux

PM40 Origine et nature du plant pour la culture en pots

PM41 Rempotage

PM42 Culture en pots (durée, pincement)

PM43 Distançage

PM44 Tri avant expédition des plantes en pots

PM45 Conditionnement et expédition des bulbes en pots

PM39 Vérification de la conformité de l’étiquetage et de la 

présentation

Stations PM32 Agréage des lots de bulbes commerciaux Tous documents mentionnés dans le tableau des modalités de contrôle

PM33 Stockage des bulbes commerciaux

PM34 Identification des contenants de bulbes commerciaux

PM35 Identification des palettes de bulbes commerciaux

PM37 Conditionnement et expédition des bulbes secs en repos 

végétatifs

PM39 Vérification de la conformité de l’étiquetage et de la 

présentation

VERSION APPROUVEE LE 14 JUIN 2019



DISPOSITIONS DE CONTRÔLE SPECIFIQUES
-------------------------------

Bulbes à fleurs de Dahlias

PC LA 157 V03

Validation : 12/03/19

Page 6 / 48

Catégorie 

d'opérateurs

Modalité (sur 

site / 

documentaire)

Contrôle sur 

site en vue de 

l'habilitation 

réalisé par 

(OCO/ODG)

Lorsque le contrôle 

documentaire doit être suivi 

d'un contrôle sur site : délai de 

réalisation du contrôle sur site 

après prononcé de l'habilitation 

(en mois)

Laboratoire Sur site OCO /

Producteurs Sur site OCO /

Stations Sur site OCO /

B - MODALITES D'HABILITATION DES OPERATEURS
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Numéro Thématique Points à évaluer lors de l'évaluation 

initiale

Points à évaluer au cours de l'évaluation de 

suivi

PM1 Tenue à jour du 

registre des 

variétés

Vérification documentaire de la liste des 

variétés sélectionnées et de sa gestion

Vérification documentaire des dossiers 

de sélection de chacune des variétés 

sélectionnées

Vérification documentaire de la bonne 

mise à disposition de cette liste aux 

opérateurs

Ou

Vérification documentaire des 

dispositions prévues pour la gestion de la 

tenue à jour du registre des variétés

Vérification documentaire de la liste des 

variétés sélectionnées et de sa gestion

Vérification documentaire des dossiers de 

sélection de chacune des variétés 

sélectionnées

Vérification documentaire de la bonne mise 

à disposition de cette liste aux opérateurs

PM2

(PPC / 

CCC)

Critères 

d’inscription au 

registre des 

variétés

Vérification documentaire des dossiers 

de sélection de chacune des variétés 

sélectionnées (enregistrements) et du 

respect du protocole de sélection des 

variétés

Ou

Vérification documentaire des 

dispositions prévues pour la gestion des 

modalités d'inscription au registre des 

variétés

Vérification documentaire des dossiers de 

sélection de chacune des variétés 

sélectionnées (enregistrements) et du 

respect du protocole de sélection des 

variétés

C - MODALITES D'EVALUATION DE L'ODG

Durée minimum de conservation des documents relatifs au contrôle interne : 3 ans.
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Numéro Thématique Points à évaluer lors de l'évaluation 

initiale

Points à évaluer au cours de l'évaluation de 

suivi

PM3 Critères 

d’exclusion 

d’une variété du 

registre

Vérification documentaire de la liste des 

variétés sélectionnées et de sa gestion

Vérification documentaire des dossiers 

de sélection de chacune des variétés 

sélectionnées et de tout document 

justifiant l’exclusion d’une variété

Ou

Vérification documentaire des 

dispositions prévues pour la gestion des 

modalités d'exclusion d'une variété du 

registre

Vérification documentaire de la liste des 

variétés sélectionnées et de sa gestion

Vérification documentaire des dossiers de 

sélection de chacune des variétés 

sélectionnées et de tout document justifiant 

l’exclusion d’une variété

PMA Gestion des 

étiquetages

Procédures d’élaboration de nouveaux 

étiquetages

Procédures d’élaboration de nouveaux 

étiquetages

Vérification du suivi et de la validation des 

étiquetages
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Libellé de l'activité ou du 

type de contrôle 

concerné

Fréquences minimales des 

contrôles internes

Fréquences minimales des contrôles 

externes

Laboratoire* 1 audit/an** 1 audit/an**

Producteurs* 1 contrôle / producteur** / an 30% des producteurs** / an, avec un 

minimum de 1 producteur/station/an

Stations* / 1 audit/an/station**

2 relevés en points de vente / station de 

conditionnement

* Est également considéré comme opérateur tout sous-traitant qui participe effectivement à une ou plusieurs activités 

prévues dans le cahier des charges et pour le compte de plusieurs opérateurs habilités.

**Le contrôle de l'opérateur se compose du contrôle de l’opérateur habilité et du contrôle de tout éventuel sous-traitant 

exclusif auquel il fait appel.

D - MISE EN OEUVRE DES CONTRÔLES 

1. Répartition du contrôle interne et externe

Les contrôles de la filière "Bulbes et plants de Dahlias" sont répartis entre le contrôle interne et le 

contrôle externe selon les fréquences détaillées dans le tableau ci-dessous.

La période de référence est :

- l'année civile pour les laboratoires et les producteurs.

- la campagne pour les stations.

Les fréquences de contrôle des producteurs sont calculées sur la base du nombre d'opérateurs 

habilités « actifs » à partir de la liste des opérateurs à jour au 1er avril de l’année N. Le nombre 

d’opérateurs contrôlés en contrôle externe est arrondi au nombre entier supérieur.

Les fréquences de contrôle des laboratoires et stations s’appliquent pour les opérateurs habilités « 

actifs ».

Le contrôle des opérateurs est réalisé avec préavis, celui-ci ne pourra excéder 14 jours.
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Laboratoire PM4 Régénération des 

pieds mères par 

culture de 

méristème en 

laboratoire In 

Vitro

PPC / 

CCC

Vérification documentaire du 

protocole ou instruction de 

régénération.

Vérification visuelle de la 

présence d'une loupe binoculaire 

(2)

Mise en place d’un protocole ou d’une 

instruction descriptif du processus de 

régénération applicable(1)

Présence d’une loupe binoculaire pour 

prélèvement du tissu méristématique

Contrôle en Laboratoire :

Vérification documentaire du 

processus appliqué pour la 

régénération (1)

Vérification documentaire du délai 

de régénération par variété

Vérification visuelle de la présence 

d’une loupe binoculaire (2)

Contrôle chez producteur :

Vérification documentaire de la liste 

de variétés indiquant l'année de 

régénération

Vérification documentaire et 

visuelle des étiquettes au champ 

(année de régénération 

communiquée par la station)

Contrôle en station :

Vérification documentaire du délai 

de régénération par variété 

commercialisée (liste annuelle des 

variétés régénérées, BL Labo)

Liste annuelle des variétés 

régénérées

Protocole ou instruction de 

régénération

Documents 

d’enregistrement internes

2. Modalités de contrôle
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Producteur PM7 Mise en culture 

des pieds-mères 

et prophylaxie

Mode de 

prélèvement

/ Vérification visuelle de la 

présence du matériel de 

prélèvement

Vérification documentaire des 

consignes établies

Vérification visuelle de la 

présence de désinfectant

Mise en culture selon les modalités 

prévues par le cahier des charges

Désinfection du matériel de 

prélèvement selon les consignes 

établies et enregistrements de la 

désinfection des tablettes (avant mise 

en place)

Vérification visuelle de la présence 

du matériel de prélèvement

Vérification visuelle et 

documentaire de l’application des 

consignes de prophylaxie établies

Vérification visuelle de la présence 

de désinfectant

Registre de bouturage

Producteur PM8 Enracinement / Vérification visuelle de la 

présence de plaques

/ Contrôle visuel des modalités de 

mise en culture

Vérification visuelle de la présence 

de plaques

/

Producteur PM9 Traçabilité des 

pieds-mères et 

des plaques de 

bouturage

PPC Vérification documentaire et/ou 

visuelle de l’identification et de 

l’enregistrement de la traçabilité 

des plaques de bouture

Vérification documentaire et/ou 

visuelle de la séparation 

physique effective entre 2 lots de 

pieds mères (le cas échéant)

Séparation physique évidente entre 

deux lots de pieds mères

Inscription et identification de chaque 

plaque de bouture

Enregistrement des éléments de 

traçabilité

Vérification documentaire et/ou 

visuelle de l’identification et de 

l’enregistrement de la traçabilité des 

plaques de bouture

Vérification documentaire et/ou 

visuelle de la séparation physique 

effective entre 2 lots de pieds 

mères (le cas échéant)

Registre de bouturage

Etiquette d’identification 

Producteur PM22 Choix des 

parcelles pour la 

culture de pieds-

mères

PPC Vérification documentaire de la 

nature du sol où sont implantées 

les cultures

Vérification visuelle de la 

présence d’un point d’irrigation

Choix judicieux de la parcelle 

d’implantation

Analyse granulométrique de chaque 

îlot homogène de l’exploitation

(au référencement des parcelles)

Vérification documentaire de la 

nature du sol où sont implantées les 

cultures

Vérification visuelle de la présence 

d’un point d’irrigation

Plan de masse

Dispositif d’irrigation

Analyse de sol

Fiche de culture
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Producteur PM23 Plantation des 

futurs pieds 

mères dans des 

carrés 

spécifiques

PPC Vérification documentaire du 

respect de la rotation des 

cultures

Mesure : Vérification de la 

densité et de la mise en place 

d’un intervalle non planté entre 2 

variétés

Vérification visuelle de 

l’identification des pieds mères.

Vérification visuelle d’une 

plantation en carré spécifique 

(séparé des bulbes 

commerciaux)

Mise en place d’un intervalle non planté 

entre 2 variétés.

Identification de l’année de 

régénération des pieds mères.

Enregistrements du plan de plantation 

et plan de masse

Vérification documentaire du 

respect de la rotation des cultures

Vérification documentaire de 

l'enregistrement de la densité de 

plantation

Mesure : Vérification de la densité 

et de la mise en place d’un 

intervalle non planté entre 2 

variétés

Vérification visuelle de 

l’identification des pieds mères.

Vérification visuelle d’une plantation 

en carré spécifique (séparé des 

bulbes commerciaux)

Plan de plantation

Plan de masse

Registre de culture

Producteur PM24 Interventions 

culturales des 

carrés de pieds-

mères

/ Vérification documentaire et 

visuelle du désherbage

Vérification documentaire et/ou 

visuelle de l'irrigabilité de la 

parcelle

Enregistrement des observations de 

conditions de parasites (dates et 

observations) et des interventions

Vérification documentaire et 

visuelle du désherbage

Vérification documentaire et/ou 

visuelle de l'irrigabilité de la parcelle

Vérification documentaire de 

l’utilisation adaptée des traitements 

phytosanitaires

Registre de culture
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Producteur PM26 Epuration des 

carrés de futurs 

pieds mères

PPC Vérification documentaire et 

visuelle de l’épuration des futurs 

pieds mères en floraison

Vérification documentaire de 

l’application du seuil de 

déclassement

Vérification de l’application du seuil de 

déclassement

Enregistrements des interventions

Vérification documentaire et 

visuelle de l’épuration des futurs 

pieds mères en floraison

Vérification documentaire de 

l’application du seuil de 

déclassement

Registre de culture

Producteur PM29 Récolte et 

stockage des 

bulbes de pieds-

mères

/ Vérification visuelle des 

contenants adaptés prévus

Vérification visuelle de l'isolation 

et/ou du chauffage du local de 

stockage

Utilisation de contenants adaptés

Stockage dans un local adapté 

(Isolation et/ou dispositif de chauffage 

et/ou suivi de la température)

Vérification visuelle de l’utilisation 

de contenants appropriés

Vérification visuelle de l'isolation 

et/ou du chauffage du local de 

stockage et/ou documentaire du 

suivi de la température

Suivi des températures le 

cas échéant

Producteur PM30 Identification des 

contenants de 

pieds-mères

/ Vérification documentaire de la 

conformité de l’identification 

prévue de chaque contenant

Identification de chaque contenant (à la 

récolte)

Vérification documentaire et 

visuelle de la conformité de 

l’identification de chaque contenant

Etiquette d’identification des 

contenants de stockage

Producteur PM10 Choix des 

parcelles pour la 

culture de bulbes 

commerciaux

PPC Vérification documentaire de la 

nature du sol où sont implantées 

les boutures par l’examen de 

l’analyse du sol

Vérification visuelle de la 

possibilité d’irrigation

Analyse granulométrique de chaque 

îlot homogène de l’exploitation (à la 

plantation)

Vérification documentaire de la 

nature du sol où sont implantées les 

boutures par l’examen de l’analyse 

du sol

Vérification visuelle de la possibilité 

d’irrigation

Plan de masse

Dispositif d’irrigation

Analyse de sol
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Producteur PM11 Rotation des 

cultures pour les 

bulbes 

commerciaux

PPC Vérification documentaire de la 

fréquence de rotation des 

cultures

Enregistrement de l'historique des 

cultures

Vérification documentaire de la 

fréquence de rotation des cultures

Plan de masse 

Historique des cultures

Producteur PM12 Densité de 

plantation des 

bulbes 

commerciaux

PPC Vérification documentaire de 

l'enregistrement de la densité de 

plantation

Mesure sur chaque parcelle

Enregistrement de la densité de 

plantation

Vérification documentaire de 

l'enregistrement de la densité de 

plantation

Mesure sur chaque parcelle

Registre de culture

Producteur PM13 Séparation entre 2 

variétés de bulbes 

commerciaux

/ Vérification visuelle de la mise 

en place d’une séparation entre 

2 variétés

Mise en place d’une séparation entre 2 

variétés

Vérification visuelle de la mise en 

place d’une séparation entre 2 

variétés

/

Producteur PM14 Identification 

variétale des 

bulbes 

commerciaux

PPC Vérification documentaire et/ou 

visuelle des modalités 

d’identification

Identification des variétés en début de 

changement de variété

Vérification documentaire et/ou 

visuelle du respect des modalités 

d’identification

Plan de masse 

Etiquette d’identification de 

chaque variété 

Producteur PM15 Travail du sol, 

irrigation pour la 

culture de bulbes 

commerciaux

/ Vérification visuelle et 

documentaire de la réalisation 

des opérations culturales et de 

leurs enregistrements

Désherbage et irrigation des parcelles

Enregistrement des interventions

Vérification visuelle et 

documentaire de la réalisation des 

opérations culturales et de leurs 

enregistrements

Registre de culture

Producteur PM16 Traitements 

fongicides et 

insecticides des 

bulbes 

commerciaux

/ Vérification documentaire de la 

réalisation des traitements 

adaptés en fonction des 

conditions

Gestion de la protection  phytosanitaire

Enregistrements des observations de 

conditions de parasites (dates et 

observations) et des interventions

Vérification documentaire de la 

réalisation des traitements adaptés 

en fonction des conditions

Registre de culture
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Producteur PM17 Fauchages des 

bulbes 

commerciaux

PPC Vérification documentaire et 

visuelle le cas échéant de la 

réalisation des fauches prévues 

par le cahier des charges

Contrôle documentaire des 

enregistrements

Enregistrement des interventions Vérification documentaire et 

visuelle le cas échéant de la 

réalisation des fauches prévues par 

le cahier des charges

Contrôle documentaire des 

enregistrements

Registre de culture

Producteur PM18 Epuration des 

bulbes 

commerciaux

PPC Vérification documentaire et 

visuelle le cas échéant de la 

réalisation systématique d’une 

épuration selon les règles 

définies et des enregistrements

Enregistrement des interventions Vérification documentaire et 

visuelle le cas échéant de la 

réalisation systématique d’une 

épuration selon les règles définies 

et des enregistrements

Registre de culture

Producteur PM19 Optimisation de 

la durée de 

culture 

(Grossissement 

et maturation des 

bulbes) et récolte 

des bulbes 

commerciaux

PPC / 

CCC

Vérification documentaire et 

visuelle des modalités de 

récoltes prévues

Enregistrements des interventions Vérification documentaire et 

visuelle le cas échéant du temps de 

culture des plants en plein champ, 

par variété entre la date de 

plantation et la date de récolte

Vérification documentaire et 

visuelle le cas échéant du respect 

des dates de récoltes 

Vérification documentaire des 

enregistrements

Registre de culture
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Producteur PM20 Coupe des 

bulbes 

commerciaux

PPC / 

CCC

Vérification visuelle de la 

présence de sécateur

Vérification des modalités de 

coupe et des enregistrements 

prévus

Enregistrements des interventions Contrôle chez le producteur :

Vérification documentaire de 

l’enregistrement des dates de 

coupe

Vérification visuelle du mode et des 

outils employés pour la coupe

Vérification documentaire des 

délais entre le ramassage et la 

coupe sur la fiche culturale

Vérification visuelle du respect des 

normes de coupe.

Contrôle en station :

Vérification visuelle de la coupe 

courte

Registre de culture

Producteur PM21 Tri et calibrage 

des bulbes 

commerciaux

PPC / 

CCC

Vérification des modalités de tri 

et calibrage et des 

enregistrements prévus

Vérification visuelle de la 

présence d'une balance

Enregistrements des interventions Vérification visuelle du respect du 

calibre imposé et de l'intégrité des 

bulbes

Vérification documentaire des dates 

de calibrage et de leur 

enregistrement

Registre de culture

Station PM32 Agréage des lots 

de bulbes 

commerciaux

PPC Vérification documentaire des 

modalités d'agréage prévues

Réalisation systématique d’un agréage 

par lot

Contrôle de chaque lot avec 

prélèvement d’un échantillon pour mise 

en culture à postériori

(à chaque réception)

Vérification documentaire de la 

réalisation de l’agréage

Fiche réception
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Station PM33 Stockage des 

bulbes 

commerciaux

/ Vérification visuelle des 

contenants adaptés prévus

Vérification visuelle de l'isolation 

et/ou du chauffage du local de 

stockage

Utilisation de contenants adaptés

Stockage dans un local adapté 

(Isolation et/ou dispositif de chauffage 

et/ou suivi de la température)

Vérification visuelle de l’utilisation 

de contenants appropriés

Vérification visuelle de l'isolation 

et/ou du chauffage du local de 

stockage et/ou documentaire du 

suivi de la température

Suivi des températures le 

cas échéant

Station PM34 Identification des 

contenants de 

bulbes 

commerciaux

PPC Vérification documentaire de 

l'étiquetage des contenants 

prévu

/ Vérification documentaire et 

visuelle de l’identification de  

contenant et de sa conformité

Etiquette d’identification des 

contenants 

Station PM35 Identification des 

palettes de 

bulbes 

commerciaux

PPC Vérification documentaire de 

l'étiquetage des palettes prévu

/ Vérification documentaire et 

visuelle de l’identification de chaque 

palette et de sa conformité

Etiquette d’identification des 

palettes

Producteur (de 

bulbes en pots)

PM40 Origine et nature 

du bulbe pour la 

mise en pots

PPC Vérification documentaire des 

modalités prévues pour la 

gestion de l'origine et de la 

nature des plants pour la culture 

en pots

Enregistrement de la date de 

rempotage

Vérification documentaire de 

l'origine du plant

Vérification documentaire du 

respect de l'année de récolte selon 

la date de rempotage

Fiche de réception des 

bulbes ou Registre de 

culture avec suivi des lots 

de bulbes LR vers 

production en pots

Facture d'achat des bulbes 

le cas échéant ou 

comptabilité matière
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Producteur (de 

bulbes en pots)

PM41 Rempotage PPC Vérification documentaire et/ou 

visuelle des contenants 

appropriés

Vérification documentaire des 

caractéristiques du substrat 

utilisé

Vérification documentaire de 

l'identification de chaque lot de 

pots prévue

Conservation des caractéristiques 

techniques des contenants (fiches 

techniques)

Enregistrement des interventions 

Identification de chaque lot de pots

Vérification documentaire et/ou 

visuelle de l’utilisation de 

contenants appropriés

Vérification documentaire des 

caractéristiques du substrat utilisé

Vérification documentaire et 

visuelle de l'identification de chaque 

lot de pots et sa conformité

Registre de culture

Facture d'achat des pots, du 

terreau et de l'engrais

Documents techniques du 

fournisseur de terreau

Fiche technique des 

contenants

Producteur (de 

bulbes en pots)

PM42 Culture en pots 

(durée, 

pincement)

PPC Vérification documentaire des 

modalités de culture en pots 

prévues

Vérification documentaire des 

enregistrements prévus

Enregistrement des interventions Vérification documentaire de la 

durée de la culture en pots

Vérification documentaire du 

respect des modalités de pincement

Registre de culture des lots

Bons de livraison

Producteur (de 

bulbes en pots)

PM43 Distançage PPC Vérification documentaire des 

modalités de culture en pots 

prévues

Vérification documentaire des 

enregistrements prévus

Enregistrement des interventions Vérification documentaire du 

respect des modalités de 

distançage

Registre de culture des lots

Producteur (de 

bulbes en pots)

PM44 Tri avant 

expédition des 

plantes en pots

PPC Vérification documentaire des 

modalités de tri avant expédition 

prévues

Enregistrements des interventions Vérification documentaire des 

enregsitrements

Contrôle visuel du tri avant 

expédition

Fiche de contrôle en 

préparation commandes

Registre de culture des lots

Station PM37 Conditionnement 

et expédition des 

bulbes secs en 

repos végétatifs

/ Vérification visuelle des 

conditionnements prévus d'être 

utilisés pour les bulbes LR

Respect de l’année de récolte des 

tubercules

Vérification visuelle des 

conditionnements utilisés

Vérification documentaire de  

l’année de récolte des bulbes 

conditionnés et expédiés

Conditionnements, 

emballages
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Opérateurs Numéro Points à contrôler PPC / 

CCC

Méthodes de contrôle à mettre 

en œuvre lors du contrôle initial 

servant de base à l'habilitation

Autocontrôles Méthodes de contrôle à mettre en 

œuvre lors des contrôles de suivi 

internes et externes

Documents à tenir par 

l'opérateur en vue d'assurer 

l'enregistrement et le suivi 

de toutes les opérations 

intervenues au cours de la 

vie du produit (liste 

indicative et non exhaustive)

Producteur (de 

bulbes en pots)

PM45 Conditionnement 

et expédition des 

bulbes en pots en 

début de 

végétation

/ Vérification visuelle des 

conditionnements prévus d'être 

utilisés pour les bulbes LR

Tenue à jour des enregsitrements (date 

d'expédition)

Vérification visuelle des 

conditionnements utilisés

Vérification documentaire du repect 

du délai d'expédition

Registre de culture des lots

Factures ou bons de 

livraisons

Station / 

Producteurs 

(de bulbes en 

pots)

PM39 Vérification de la 

conformité de 

l’étiquetage et de 

la présentation

/ Station / Producteurs (de bulbes 

en pots) :

Vérification de l'étiquetage des 

bulbes LR prévu

/ Station / Producteurs (de bulbes en 

pots) :

Vérification documentaire des 

mentions sur l’étiquetage (mentions 

complètes)

Vérification de l’utilisation des 

étiquettes validées par l’ODG et par 

CERTIPAQ

Vérification visuelle de la 

présentation des produits

Relevé en point de vente :

Vérification visuel des mentions sur 

l'étiquetage

Etiquettes, emballages

Fiche de validation des 

emballages

(1) Processus de régénération à partir de tubercules ou boutures réceptionnés. La technique de régénération utilisée est la culture de méristèmes IV. Les explants sont renvoyés pour être cultivés en pleine terre. 

(2) La loupe binoculaire est utilisée pour le prélèvement du tissu méristématique. La plantule obtenue  est par la suite multipliée in vitro.
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM1 à 

PM45

Non prise en compte des exigences 

attendues dans le système 

documentaire de l'opérateur

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Laboratoire PM4 Non respect des modalités de 

régénération In Vitro des pieds 

mères 

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

E - TRAITEMENT DES MANQUEMENTS SPECIFIQUES 

Manquements opérateurs :

*Dès lors que l’opérateur a fourni la preuve à l’OC du retour en conformité, la formalisation du plan d’action n’est pas exigée.
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Laboratoire PM4 Non respect des modalités de 

régénération In Vitro des pieds 

mères 

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM7 Non respect des modalités de mise 

en culture des pieds mères et/ou du 

mode de prélèvement

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM7 Non respect des modalités de mise 

en culture des pieds mères et/ou du 

mode de prélèvement

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM8 Non respect des modalités 

d'enracinement des pieds mères

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM8 Non respect des modalités 

d'enracinement des pieds mères

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM9 Défaut de gestion de la séparation 

et/ou de l'identification des pieds-

mères et/ou de l'identification des 

plaques de bouturage

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM9 Défaut de gestion de la séparation 

et/ou de l'identification des pieds-

mères et/ou de l'identification des 

plaques de bouturage

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM22 Critères de choix des parcelles non 

respectés

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM22 Critères de choix des parcelles non 

respectés

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM23 Non respect des conditions de  

plantation des futurs pieds mères 

(production de pieds mères)

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM23 Non respect des conditions de  

plantation des futurs pieds mères 

(production de pieds mères)

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM24 Non respect des conditions 

d'intervention culturales  

(production de pieds mères)

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM24 Non respect des conditions 

d'intervention culturales  

(production de pieds mères)

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM26 Non respect des conditions 

d'épuration (production de pieds 

mères)

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM26 Non respect des conditions 

d'épuration (production de pieds 

mères)

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM29 Non respect des modalités de 

récolte et/ou stockage des bulbes 

de pieds-mères

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM29 Non respect des modalités de 

récolte et/ou stockage des bulbes 

de pieds-mères

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM30 Non respect des modalités 

d'identification prévues des 

contenants de pieds-mères

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM30 Non respect des modalités 

d'identification des contenants de 

pieds-mères

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM10 Critères de choix des parcelles non 

respectés

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM10 Critères de choix des parcelles non 

respectés

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM11 Non respect du délai de rotation 

des cultures

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM11 Non respect du délai de rotation 

des cultures

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM12 Non respect de la densité de 

plantation

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM12 Non respect de la densité de 

plantation

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM13 Non respect des conditions de 

séparation entre 2 variétés de 

bulbes commerciaux

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM13 Non respect des conditions de 

séparation entre 2 variétés de 

bulbes commerciaux

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM14 Défaut de gestion de l'identification 

des variétés de bulbes 

commerciaux

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM14 Défaut de gestion de l'identification 

des variétés de bulbes 

commerciaux

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM15 Non respect des conditions de 

plantation des boutures pour bulbes 

commerciaux (Travail du sol, 

irrigabilité)

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM15 Non respect des conditions de 

plantation des boutures pour bulbes 

commerciaux (Travail du sol, 

irrigabilité)

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM16 Non respect des conditions de 

plantation des boutures pour bulbes 

commerciaux (Traitements 

fongicides et insecticides)

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM16 Non respect des conditions de 

plantation des boutures pour bulbes 

commerciaux (Traitements 

fongicides et insecticides)

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM17 Non respect des conditions 

d’élimination des fleurs

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM17 Non respect des conditions 

d’élimination des fleurs

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM18 Modalités d’épuration des bulbes 

commerciaux non respectées

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM18 Modalités d’épuration des bulbes 

commerciaux non respectées

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM19 Non respect des conditions de 

récolte prévues (production de 

bulbes commerciaux)

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM19 Non respect de la durée de culture 

et/ou des conditions de récolte 

(production de bulbes 

commerciaux)

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM20 Non respect des modalités de 

coupe prévues (production de 

bulbes commerciaux)

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur PM20 Non respect des modalités de 

coupe (production de bulbes 

commerciaux)

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur PM21 Non respect des modalités de tri et 

calibrage prévues (production de 

bulbes commerciaux)

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur PM21 Non respect des modalités de tri et 

calibrage (production de bulbes 

commerciaux)

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Station PM32 Modalités d’agréage prévues des 

lots en station non respectées

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Station PM32 Modalités d’agréage des lots en 

station non respectées

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Station PM33 Non respect des modalités de 

stockage prévues

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Station PM33 Non respect des modalités de 

stockage

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Station PM34 Modalités d’identification des 

contenants prévues non-conformes

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Station PM34 Non maîtrise des modalités 

d’identification des contenants

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Station PM35 Modalités d’identification des 

palettes prévues non-conformes

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Station PM35 Non maîtrise des modalités 

d’identification des palettes

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM40 Modalités prévues pour la gestion 

de l'origine et de la nature des 

plants pour la culture en pots non-

conformes

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM40 Défaut de gestion de l'origine et/ou 

de la nature du plant pour la culture 

en pots

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM41 Non-respect des conditions de 

rempotage prévues 

(caractéristiques du pot, du 

substrat, identification)

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM41 Non-respect des conditions de 

rempotage (caractéristiques du pot, 

du substrat, identification)

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

VERSION APPROUVEE LE 14 JUIN 2019



DISPOSITIONS DE CONTRÔLE SPECIFIQUES
-------------------------------

Bulbes à fleurs de Dahlias

PC LA 157 V03

Validation : 12/03/19

Page 42 / 48

Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM42 Modalités de culture en pots 

prévues non-conformes

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM42 Défaut de la durée de culture et/ou 

des modalités de pincement

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM43 Modalités de distançage prévues 

non-conformes

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM43 Non-respect des conditions de 

distançage

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM44 Modalités de tri avant expédition 

prévues non-conformes

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM44 Défaut d'aspect après tri avant 

expédition des plants en pots

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Station PM37 Modalités de conditionnement 

prévues non-conformes

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Station PM37 Non respect des modalités de 

conditionnement et/ou d'expédition

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM45 Conditionnements des bulbes en 

pots prévus non-conformes

Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Producteur (de 

bulbes en 

pots)

PM45 Conditionnement des bulbes en 

pots non-conforme et/ou non-

respect du délai d'expédition

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Station / 

Producteurs 

(de bulbes en 

pots)

PM39 Etiquetage non conforme Habilitation Oui Refus temporaire 

d'habilitation

Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur 

ou

Contrôle documentaire 

supplémentaire 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation ou Contrôle 

supplémentaire sur site 

préalable à l'octroi de 

l'habilitation

Refus d'habilitation /

Station / 

Producteurs 

(de bulbes en 

pots)

PM39 Non-respect des modalités 

d'étiquetage sur éléments pouvant 

induire le consommateur en erreur 

sur l'identification ou la qualité du 

produit

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)

Station / 

Producteurs 

(de bulbes en 

pots)

PM39 Non-respect des modalités 

d'étiquetage sur éléments 

n'induisant pas en erreur le 

consommateur sur l'identification 

ou la qualité du produit

Suivi Oui / Contrôle documentaire 

sur base éléments 

transmis par l'opérateur, 

ou prochain contrôle de 

suivi interne ou externe

Avertissement 

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Opérateur Numéro Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un 

plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification 

du retour à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 

2ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 

3ème constat

(et modalité de 

vérification du retour à la 

conformité)

Station / 

Producteurs 

(de bulbes en 

pots)

PM39 Utilisation d'étiquetage non validé 

par l'ODG et/ou non validé par l'OC

Suivi Oui Avertissement ou Retrait 

du bénéfice du signe

Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire

Contrôle supplémentaire 

ou Retrait du bénéfice du 

signe

(Prochain contrôle de 

suivi ou Contrôle 

supplémentaire)

Retrait du bénéfice du 

signe ou Suspension 

d'habilitation ou Retrait 

d'habilitation

(Contrôle supplémentaire)
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Numéro Thématique Libellés des manquements Type Nécessité 

de fournir à 

l'OC un plan 

d'action 

formalisé 

(oui/non)*

Mesure de traitement en 

1er constat

Modalité de vérification du retour 

à la conformité

Récurrence

Mesure de traitement en 2ème 

constat

(et modalité de vérification du 

retour à la conformité)

Récurrence

Mesure de traitement en 3ème 

constat

(et modalité de vérification du 

retour à la conformité)

PM1 à 

PM3

Gestion du 

registre des 

variétés

Absence de dispositions prévues pour la 

gestion de la liste des variétés autorisées 

en label rouge ou dispositions prévues 

non-conformes

Ou

Défaut de gestion de la liste des variétés 

autorisées en label rouge et/ou non-

respect des modalités de sélection 

variétale

Initial Oui Refus temporaire de 

certification

Contrôle documentaire 

supplémentaire préalable à 

l’octroi du certificat

Refus de certification /

PM1 à 

PM3

Gestion du 

registre des 

variétés

Défaut de gestion de la liste des variétés 

autorisées en label rouge et/ou non-

respect des modalités de sélection 

variétale

Suivi Oui Avertissement Par preuve documentaire ou au 

plus tard lors de la prochaine 

évaluation de suivi ou si la 

situation le justifie, au moyen 

d'une évaluation supplémentaire

Suspension de certificat ou 

évaluation supplémentaire 

(Evaluation supplémentaire)

Suspension de certificat ou retrait 

de certificat 

(évaluation supplémentaire)

PMA Gestion des 

étiquetages

Non prise en compte de la gestion des 

étiquetages dans le système 

documentaire de l'ODG

Initial Oui / Par preuve documentaire ou au 

plus tard lors du premier audit 

de suivi

/ /

PMA Gestion des 

étiquetages

Défaut de gestion des étiquetages Suivi Oui / Par preuve documentaire ou lors 

du prochain audit de suivi

Avertissement 

(Par preuve documentaire ou 

lors du prochain audit de suivi)

Contrôle supplémentaire ou 

Suspension de certificat

(audit supplémentaire)

Manquements ODG : 

*Dès lors que l'ODG a fourni la preuve à l’OC du retour en conformité, la formalisation du plan d’action n’est pas exigée.
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